
Donations, décès et successions
Les étapes et documents successifs
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1- Donations et Partages
2- Testament et codiciles

3- Acte de concession funéraire
4- Livrets de famille

5- Certificat de décès et Certificat médical 
6- Acte de décès ou de sépulture

7- Faire-part de décès et articles de presse
8- Certificat de crémation 

9- Acte de Notoriété
10- Inventaire après décès

11- Liquidation de succession
12- Déclaration de succession
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Du droit romain au premier Consul BONAPARTE

Déjà Saint Louis, peu avant sa dernière croisade, en 1270, puis 
Philippe le Bel, en 1302, contribuèrent à développer le rôle du 
notaire :

- Saint-Louis nomma, au Châtelet, 60 notaires qui   
 instrumentent au nom du prévôt.
- Philippe le Bel étendit la fonction notariale à l'ensemble des 
domaines placés sous l'autorité du souverain. 
- 1539, par l'ordonnance de Villers-Cotterêts, François Ier  
 préfigure ce que sera l'organisation de la profession de 
  notaire: les actes devront être rédigés en français, 
la conservation devra en être assurée et leur existence devra être 
consignée dans un répertoire.
- 1597, Henri IV fait du notaire le détenteur du Sceau de l'Etat. 
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Les Actes notariés



Rôle du notaire :

Lors de l’établissement d’un contrat (vente, mariage, prêt…), définir 

les termes, s’assurer du consentement des parties et certifier 

l’authenticité de l’acte.

Lors du règlement des successions, trouver les héritiers et 

s’assurer que tous recevaient bien la bonne part de l’héritage.

Pour cela, il rédigeait un acte appelé minute, dont il conservait une 

copie, la grosse, qui pouvait servir de référence en cas de problème 

(perte ou litige)
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Le 25 ventôse an XI, la Loi contenant organisation du notariat  est 

votée. Ses fondements et les grands principes n'ont pas été, pour 

l'essentiel, modifiés depuis. 



Aux archives départementales dans le fond des notaires 

(1232-1958) qui contient les minutes et répertoires 
chronologiques des notaires.

Au Caran (Centre d'accueil et de recherche des Archives 

nationales) pour le Minutier central de Paris (plus de 20 
millions de documents).

Recherche par notaire ou par étude.
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Faire une recherche dans 

les archives notariales
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Faire une recherche dans 

les archives notariales

Les minutes et les répertoires sont des archives publiques : le 

notaire a l'obligation de les transmettre à l'issue d'un délai de 

75 ans à un service public d'archives.

 

Leur délai de communicabilité est régi par les articles 

L.213-1 et L.213-2 du code du patrimoine : 

elles sont librement communicables  après un délai  de 75 ans. 

Si elles concernent un mineur, celui-ci est fixé à 100 ans. 
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Faire une recherche dans 

les archives notariales

Les minutes et répertoires sont en général classés dans la 

série E des archives départementales, mais il peut y en avoir 

aussi dans la série B (notaires seigneuriaux) pour l'Ancien 

Régime. Le double des répertoires de la période 

révolutionnaire (1791-an VIII) déposé au greffe le sont 

dans la série L et ceux des périodes postérieures 

dans la série U.

 

Exemple pour l’Aube,

Série E : Féodalité, communes, bourgeoisie, familles

Sous-série 2 E : Fonds des notaires

Essoyes : 2 E 19, 2 E 49, 2 E 97, 2 E 116
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Les minutes, actes passés devant le notaire et concernant tous 
types de contrats. Le notaire les conserve dans son étude et les 
transmet à son successeur.
Les répertoires, registres dans lesquels le notaire note tous les 
actes passés dans son étude en mentionnant leur nature ainsi que 
les noms des différentes parties. Le notaire a l'obligation de les 
établir en deux exemplaires depuis 1791 : il conserve le premier dans 
son étude et destine le second au greffe civil du tribunal auquel il est 
rattaché.
La grosse ou expédition est la copie authentique de la minute que 
le notaire délivre aux différentes parties.
Les tables alphabétiques, registres organisés par la lettre initiale du 
nom de famille des parties. Le notaire n'a pas l'obligation de les 
établir.
Les dossiers de clients regroupent plusieurs affaires concernant 
une même personne ou une même famille.
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Documents à consulter
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Pour débuter

Pour débuter une recherche, il faut connaître les noms d’au 

moins une des parties et du notaire ainsi qu’une date 

approximative. Il faut commencer par consulter un répertoire 

s’il existe. 

S’il n’y a pas de répertoire, il est possible de repérer un acte 

notarié grâce aux archives du contrôle des actes jusqu’en 

1790 (sous-série 2CS), puis de l’enregistrement (sous-série 

3Q) ou par les registres d’hypothèques (sous-série 4Q). 
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Minutier central de Paris
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Minutier central de Paris

Dans les Minutes et Répertoires, la côte a la forme suivante :

RE/LXVIII/26 pour un répertoire

ET/LXVIII/1728 pour un acte

Où :

RE = répertoire ET = étude

LXVIII numéro de l’étude du notaire

26 = numéro de la bobine du répertoire

1728 = numéro du carton où se trouve l’acte recherché.
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Prochaine Séance : 

Donations et Partages
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